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ARTICLE 6

À la seconde phrase de l’alinéa 6, supprimer les mots : 

« , sauf s’il ne l’estime pas nécessaire, ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Valider la demande de faire mourir une personne nécessite évidemment de l’avoir examinée, ainsi 
qu’une décision collégiale. Il s’agit de protéger le médecin comme le patient, mais aussi que des 
spécialistes, comme les oncologues, ne soient vus que comme des fournisseurs d’avis à distance.

Ce serait la meilleure manière, en outre, d’écoeurer les étudiants en médecine de choisir des 
spécialités comme l’oncologie, déjà en pénurie d’internes et de médecins spécialistes.


